
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le douze décembre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, SIMON Eric, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, 

DAUNIS Marc, PEACOCK Valérie, BORIES Camille, DEBORDE Elisabeth, 

BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, DALMAS Fabien, FOISSAC Elodie, 

PATTIN Sébastien, JANNAUD Sonia, CHARLOT VALDIEU Catherine, KAÇA 

Afrim, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO Christian, MEBAREK Yamina, 

BEGLIA Florence. 

 

Procurations : BARADEL André-Daniel à SANTOS Xavier, VIVARELLI Philippe 

à SAVORNIN Richard, SELOSSE Sandrine à DALMAS Fabien, BENTRAD Samira 

à DAUNIS Marc, DENISE Charlène à DERONT BOURDIN Gautier, VALENTI 

Anaïs à MEULIEN Jean-Paul, HOSKIN Marie-Pierre à DEBORDE Elisabeth. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

La Commune a instauré une véritable « tradition » de vie démocratique en favorisant 

depuis de nombreuses années la participation des citoyens à la vie collective sur des 

sujets essentiels tels que les finances, les services publics de l’eau et l’assainissement 

mais aussi le « bien vivre ensemble » ou encore la jeunesse.  

De même, depuis de nombreuses années, la Commune mène une action de fond visant 

à moderniser le service public « Mairie ». Mutations dans l’organisation des 

territoires, développement de l’intercommunalité, prise en compte des contraintes 

budgétaires, impliquent que les collectivités locales doivent amplifier leur recherche 

d’efficience et d’adaptation de l’action publique. La Commune s’est fortement 

engagée dans cette démarche. 

Ainsi par délibération n° 8312 du 16 octobre 2014, le Conseil Municipal décidait de la 

création d’un « Comité de prospective financière » (COMIPROFIN) comme instance 

de réflexion, de consultation et d’évaluation favorisant l’expertise citoyenne dans le 

cadre d’une démarche prospective. 

Conformément à l’article L.2143-2 du CGCT, le Maire a désigné M. Richard 

SAVORNIN, Adjoint au Maire délégué aux Finances, à la Technopole et aux 

Services Publics Délégués, pour co-présider le « comité de prospective financière » 

aux côtés de M. Evens SALIES, co-président désigné parmi les dix membres nommés 

par l’autorité territoriale. 

Le COMIPROFIN a été consulté principalement sur les grands défis de gestion 

financière afin que ses membres puissent formuler des propositions notamment dans 

le cadre financier contraint que connaissent les collectivités territoriales. Au cours de 

l’année 2019, le COMIPROFIN s’est réuni régulièrement en réunion plénière mais 

aussi en groupes de travail « Ressources humaines », « Prospective et Indicateurs ». 

Cette démarche de participation citoyenne y compris dans l’analyse et la prospective 

budgétaire s’est révélée également particulièrement porteuse dans le cadre de 

l’analyse des comptes. Le COMIPROFIN travaille d’ores et déjà à l’analyse du 

rapport formulé par la Chambre Régionale des Comptes en 2019 et à une lecture 

simplifiée pour le grand public. 

Conformément à la délibération du 16 octobre 2014 précitée, le COMIPROFIN rend 

compte une fois par an devant le Conseil Municipal de ses travaux.  

 

Après avoir entendu l’exposé, le Conseil PREND ACTE de la communication du 

bilan annuel du COMIPROFIN. 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 
 

Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 
de la Mairie le 17 décembre 2019 et que la convocation du Conseil a été faite le 6 décembre 

2019. La présente délibération a été affichée le 19 décembre 2019 et sera publiée au recueil des 

actes administratifs de la Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 19 décembre 2019 

Le Maire, 

 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU JEUDI 12 DECEMBRE 2019 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 9297 
 
 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

26 
 

de votants 

 

33 
 

 

OBJET 
 

Bilan annuel du Comité consultatif de 

prospective financière 

 


